


Pourquoi l’usage du casque à vélo 
n’est-il pas encore une évidence dans 
l’esprit des français? Ceci est d’autant 

plus préoccupant que l’usage du vélo se 
développe de façon exponentielle, 

notamment dans les villes. En effet, 
d’un loisir sportif du week-end, le vélo 

devient un mode de déplacement à part 
entière, moderne, rapide et pratique, au 
cœur d’un bouquet global de transports 
urbains. 

Face à ces développements, l’offre des casques de vélo est 
en décalage avec les nouveaux usages urbains du vélo. Objet 

relativement récent, le casque de vélo dans son design est très 
largement influencé par l’univers du cyclisme professionnel :  

profilé, aérodynamique, volumineux, unisexe... Et si ce décalage 
était le véritable frein au port du casque ?  

Afin de promouvoir le port 
du casque, l’association Préven-
tion MAIF, en partenariat avec le 
magazine INTRAMUROS, lance 

un grand concours de design de 
casques ou de protections de tête 
pour cyclistes sur le thème : « Pas 
obligatoire, juste indispensable ».  

Pourquoi le 
terme de 

« protection de 
tête »? Tout 

simplement pour 
ouvrir au maxi-
mum le spectre 

créatif des 
solutions qui 
pourront être 

proposées. Il peut 
s’agir d’un casque 
ou de tout autre 

moyen qui protège 
la tête à vélo.

Le casque de vélo?
“Pas obligatoire, juste indispensable!”
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A vélo, casque ou pas casque ? Aujourd’hui le débat fait rage … 
D’un côté les études scientifiques qui démontrent que lors d’une 
chute à vélo, la tête est touchée plus d’une fois sur trois avec des 
conséquences pouvant entraîner des séquelles graves ou fatales. 
D’autres études soulignent que le port du casque réduit de 80 % 

la gravité des traumatismes crâniens et de 88 % celles des lésions 
au cerveau. 

L’association 
Prévention MAIF 
considère que « si 
le casque n’est 
pas obligatoire, 

il est juste 
indispensable ». 
Militer au quoti-

dien pour un 
usage prudent et 
responsable du 
vélo à travers la 

grande opération 
d’éducation 

«Ensemble à Vélo», 
c’est aussi faire 
avancer dans 
l’opinion l’idée 

que le casque est 
indispensable à 

tous les déplace-
ments à vélo. 

De l’autre côté, les anti-casques rétorquent que l’obligation du 
port du casque contribue à faire baisser considérablement le nombre 
de cyclistes. Des études menées en Australie, en Nouvelle-Zélande et 

au Canada semblent en attester.    

?
Aujourd’hui, 

malgré les risques 
encourus,  seuls 

8 % des cyclistes 
français déclarent 

avoir porté un 
casque lors de leur 

dernière sortie.
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Nom et prénom / en majuscule 
_____________________________________________________________________________________________________

Date de naissance  
____ /____ /____

Adresse personnelle / en majuscule
_____________________________________________________________________________________________________
_____________________________________________________________________________________________________
_____________________________________________________________________________________________________

Code postal
_____________________________________________________________________________________________________

Ville
_____________________________________________________________________________________________________

Tél. ______________________________
Mobile ____ ______________________
Fax.x ____________________________
E-mail ____________________________

Statut (cochez la case correspondante) :

Agence de design
nom et coordonnées
_____________________________________________________________________________________________________
_____________________________________________________________________________________________________
_____________________________________________________________________________________________________

Salarié participant à titre individuel
Société (nom et coordonnées) ____________________      ________________________________________
_____________________________________________________________________________________________________
_____________________________________________________________________________________________________
_____________________________________________________________________________________________________

Etudiant en école de design
(Nom et coordonnées de l’école, des participants ou de la classe)
_____________________________________________________________________________________________________
_____________________________________________________________________________________________________
_____________________________________________________________________________________________________

Fiche d’inscription complétée et signée à remettre obligatoirement, en plus des conditions du concours et du règlement complet, avec le projet. 
Date limite de dépôt le 30 novembre 2009 à EGC & Associés 112 bis rue Cardinet 75017 Paris / France

Les données à caractère personnel recueillies par ce document ont pour finalité exclusive l’inscription au concours. Elles sont destinées à EGC & Associés 
responsable du traitement et aux partenaires du concours. Conformément à la loi informatique et liberté, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification 
à exercer auprès de EGC & Associés – 112 bis rue Cardinet – 75017 Paris.

Date ____________________ Signature ____________________

fiche d’inscription 
à titre individuel/par projet

“Concours Design de casque à vélo”
“Pas obligatoire, juste indispensable”



Règlement 

Propriété
Le participant à ce concours certifie et 
garantit ce que suit :
- que le Projet est original et qu’il n’a 
été présenté à aucun autre concours 
ou forum, ni oralement ni par écrit ;
- qu’il est l’auteur exclusif et unique du 
projet (si le projet a été réalisé par plus 
d’une personne ou par une entreprise, 
ses créateurs certifient et garantissent 
qu’ils en sont les auteurs exclusifs et 
uniques) et que celui-ci ne viole, 
directement ou indirectement, aucun
droit de tierces personnes ;
- qu’à la date de présentation du projet 
à ce concours, il est l’unique et légitime 
titulaire des droits de propriété indus-
trielle et intellectuelle du projet (si le 
projet a été réalisé par plus d’une 
personne ou par une entreprise, ses 
créateurs certifient et garantissent 
qu’ils en sont les titulaires exclusifs et 
uniques) ;
- si le participant est une personne 
physique, que le projet n’a pas été 
réalisé dans le cadre d’une activité 
professionnelle ou d’une prestation de 
services pour le compte de tiers.

Reproduction
Les participants autorisent EGC & 
Associés et l’association Prévention 
MAIF à reproduire leur œuvre (à savoir 
le projet et la maquette du projet) pour 
les besoins de la promotion et de la 
communication du concours sur tous 
supports, imprimés et numériques, et 
cèdent à cet effet à EGC & Associés 
leur droit de reproduction pour publier, 
communiquer, présenter ou divulguer, 
de façon orale, écrite ou graphique, les 
projets présentés au concours, dans 
toutes les manifestations promotion-
nelles et de communication liées au 

concours, notamment au sein du 
magazine INTRAMUROS, sous réserve 
de mentionner toujours l’auteur du 
projet.

Cette autorisation est valable pour le 
monde entier et pour une durée de 1 an 
à compter de la réception par la 
société ECG & Associés des projets 
dans le cadre du concours. 

EGC & Associés pourra faire 
bénéficier de cette autorisation les 
partenaires du concours, à savoir 
INTRAMUROS, PREVENTION MAIF, 
la SECURITE ROUTIERE, le MINISTERE 
DE L’EDUCATION NATIONALE.

Responsabilité
En aucun cas EGC & Associés ne 
pourra être tenue responsable en cas 
de perte de projets, de perturbation ou 
perte de courrier par les services 
postaux.  

Annulation
EGC & Associés se réserve le droit de 
modifier, de proroger ou d’annuler le 
concours si des événements l’exigent. 
Sa responsabilité ne saurait être enga-
gée de ce fait.

Propriété intellectuelle
Il est recommandé aux candidats 
d’effectuer toutes les mesures de 
protection de leur(s) modèle(s) contre 
les contrefacteurs.

EGC & Associés décline toute 
responsabilité en cas de préjudice 
résultant d’une négligence de la part 
du participant et concernant la 
protection de la propriété intellectuelle.

Interprétation du règlement - 
litiges
La simple participation au Concours 
implique l’acceptation entière et sans
réserve du présent règlement, dont 
un exemplaire est déposé chez Maître 
Hauguel, Huissier de Justice à Paris 
(14 rue du Faubourg Saint-Honoré 
75008 Paris). Toute personne peut en 
obtenir une copie à titre gratuit en 
s’adressant à EGC & Associés - 
Concours de design  - 112 bis rue 
Cardinet 75017 Paris - Mail : 
aude@egc-associes.fr le timbre étant 
remboursé au tarif lent sur simple 
demande.

Tout manquement au présent règle-
ment, toute fraude entraînera 
l’élimination d’office du Concours.
Seule la Loi française sera applicable à 
l’interprétation du présent règlement.
Toute contestation ou réclamation 
litigieuse relative à ce concours devra 
être formulée auprès de la société EGC 
& Associés par écrit par lettre recom-
mandée avec accusé de réception et 
ne pourra être prise en considération 
au-delà d’un délai d’un mois à compter 
de la date de clôture du concours.
Tout litige relatif à l’interprétation ou à 
l’exécution des présentes sera soumis, 
en tant que de besoin, aux juridictions 
compétentes du ressort de la Cour 
d’Appel de Paris.

J’ai lu et j’accepte l’intégralité des 
termes du présent règlement auquel 
j’adhère

Le   
à                    ,

Signature (précédée de la mention lu et 
approuvé)                 




